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[1] BÉNÉFICE  Médecine - Médecine 

nom masc. 
Etymologie  FEW I 324b : beneficium

Définition   Action positive d'un remède, d'un traitement ou d'une action du chirurgien*.

Citations

Et pour ce que les cuitures font mainz benefices as humains cors, nos enseignerons a quoi eles valent 
et en quel lieu on les doit faire, des les espaules si que as genolz. 
Anon. [Roger de Salerne], Chirurgie 1, Sloane 1977, XIIIe s., fol. 42vb.
...et que il leur sambloit que la maladie estoit simplement incurable par le benefice de cyrurgie. 
Anon. [Henri de Mondeville], Chirurgie, 1314, chap. 1648, p. 84.
Benefice : Le .1. cas est quant la maladie est simplement incurable par cyrurgie, si comme de chancre 
repost et fest(r)es penetrans as voies urinaulz et as mo(e)les des grans os et semblables ou pieres, les 
quelles choses ne sont nule fois curees par le benefice de cyrurgie, fors ovecques toutes les racines et 
jusques que elles soient estrepees jusques a leur derreinne profundité, aus quelles estre ostees la vertu 
du pacien et ne soufiroit pas, mes s'acouceroit enciés et le pacient morroit. 
Anon. [Henri de Mondeville], Chirurgie, 1314, chap. 1437, p. 40.
 Et c'est a entendre quant le vomite vient par le benefice de nature et de son gré, et aussi fait il quant il 
est fait par art, car le medecin en doit suir nature. 
Martin de Saint-Gilles, Comment. Aphorismes Ypocras, 1363, p. 164.


